
FICHE AMENDEMENT

Proposition d�amendement à l�Article 18, Titre IV à la Partie I de la Constitution.

Déposée par Madame ou Monsieur Oğuz DEMIRALP

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 18 : La Commission européenne :

•  Transférer le paragraphe 3 de l�Article 18 bis dans cet Article.

3. La Commission, en tant que collège, est responsable devant le Parlement européen.

Celui-ci peut adopter une motion de censure de la Commission selon les modalités

figurant à l'article X de la Constitution. Si une telle motion est adoptée, les membres de

la Commission doivent abandonner collectivement leurs fonctions. Ils continuent à

expédier les affaires courantes jusqu'à la nomination de leurs successeurs.

Explication éventuelle :

Ce paragraphe traite, d’une manière générale, du fonctionnement de la Commission. Il conviendrait

dès lors de l’insérer dans cet Article.


